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treindrais considéêrablement les appels de la
Couir Supérieune de Québec à la Cour Suprême
du Canada. Ma province accepterait comme
définit.if les jugements de sa Cour d'Appel, en
matière civile.

L'honorable- M. GRIESBACII: Lia Cour
d'Appel provinciale.

L'hono.rable M. D.ANDURAND: Oui, je
perle des causes cii1ies résultant de l'interpré-
tation du code civ il de Québec qui est, de fait.,
le code Napoléon. Il diffère sous bien des
rapports du droit coutumnier anglaîis. En ma-
tière civile, je crois qu'il ne devrait pas y avoir
de recours, de la Cour d'Appel de Québec,
eoniposé de cinq juges, à un tribunal comn-
posý de sept juges, dont deux seulement sont
familiers a\ec le code civil.

Q uant acux appelsz au Conse'il privé, je les aho-
lirais complèteen t. Je îîai que les membidresý
du comité judiciaîire dIli Conseil privé j ouis-
sent d'une hîuiite réputation justifié)e par dc
brillant.o.s carnéerc. UCset l'opinion géniérale

avo' qui plaident deva nt le tribunal.
L.'h on orablIe si"n a t.c r dle York-N ord (lh oýno-
rabke sir Ali n Avlesxx'vortlî), qui a pt:aidU soit-
vent (l'evant le ('eno:l i- ' îlisfi t qUe les
jug- de ce tribuinal, là patile 1857, allors
clin, l'intep 't iun (le tAcýt'' îl lmeiq
britanniî1 u tiu Noid( dlounu. lieu .pîiur
recouirs ju'sque-làî, étient supéieurts à lbuta

préî'ess'us. Feu Joseph Doutru, chef di'
l'étuîde dont je fs spartie, et aussi haiit
coté aut barreaui de Mlontr-6,il que l'était l'io-
noralîle 4én'te tr de Yo-ik-Noed aut bairreaii de
Torouto. avait une très haute opinion des
juges du Conseil prixvé. Mais je suis d'avis
que la ju.ýtiîe î'anadieun.e devrait suffire am-
plinîent aux Canadie ns. Quand le Canada
était encore une colonie en évolution, le sen-
timetcnt favorable aut recouî's au Conseil privé
s'expliquait bien et tiout naturellemnentt puis-
que nous en étions encor'e à la période de ce
que je ne puis appeler autrement que le coým-
plex-e d'in fério-rit é coloniale. Mais elle est
passée cet'te phase dre notre vie nationale. Il
faut miontrefr plus <le confiance en soi et dans
nos propres institutions.

Voilà en qutelques motsý mon opinion surr
cette ques)tion dcs appels des déci.sions de nos
tribu naujx.

L'hionoýrable E. S. LITTLE: Honorables sé-
natiurs. en l'absence de l'honýorable sénateuy
de de Lanatidière (l'honorable M. Casgrain)
on m'a demandé de donner lecture de ces re-
marques, que je fais, aýan.s plus:

"L'autre soir, j'ai priois à une Chambre peu
inmbreuse de ne lîa.ý faire de discouî's, bien
que jt ionet~ Il dro'iît. Fidlèle à ma parole.
je me borne à ces qutelq~ues lignes.

L'Iîon. 1%. I)ANDURAND,

"En pre-nanit la parole sur ma motion je
n'entendais pas p)résenter une dà&ssertation lé-
gale: je ne suis pyas avocat. Tout ce que je
vouilais--et polir moi c'était ie lourde tâche,
-c'était plaider chaî'itablcment la cause des
pauxvres mnalheut,îeix qui, après un an ou deux
probablement de procédures devant les tribu-
nauix îenadiî ns ne peuvenît ilisposer dle, ni em-
tîrtutîri sept ài huit mille ilollers pour courir
le risîque d'un recýours ait comité Judiciaire du
Conseil privé. Je désire m.et.tî',e fin au chan-
tage qui zse pratique si le pî'dint constate que
le gagnant devant les tribunaux canadiens n'a
ptas d'ariigent pouîr e'rvxoyer des avocats à Lon-
( Ires. Dans ce cas', ça finit par un compro-
mis, et le gugna.nt doit se contenter de ce que
.Shllîk veut lienîux craci'.

"On nous a répété aut cours dil ce dé,bat que
le Roi est le soturce de la juistice. Mais le
Canadien qui eut, bîoire à cettec source doit
ux iri >pý à liioti IN :î lîigr
pas île sourie.

"Sir John A. Macdonaeld a préparé le bill
îolu ' Coiri Siiulr(îîîî r<t Alexandeîlr M-\ackenzie
,eu a faîit ftne loi afin d'éi'onomiser le coût

d'nvye ds avocats en Angleterre. Quelle
c-t la raiîson d& e ýsuiibitut si l'on n'avait pas
l'intention de s'en se-rvir comî:'ètcînient?

ilt ip ', ''cu rautguý paIint,

h I~u- îîi'''u O.iwi 'ii'i-i i'nt
- cx I. ii -iii ou 'uîjtîî'i i 'jiiisý 1791.

iiît'-utî n 11i1- fidèûle titi moi à notre
]loî. i\Iîi- j,' réé i îue 'i déjà dit,

iir qiii !i -i &. <I l'îpiî'e tte crutleront
pas si Iu ('i - duCiIr ('iil. :îîitro. (Iqle celles

(fi iiiiii-, so îî~ u i ent b-ant décidées
pm deu j ug, au î'îo i C.in:td.i.''

C'e VIéu t a ýi'i l'uig. ('îiîie îîoîus sommes
arrrivàs pr'esque à la fin de la session, et vu
l'absence d'un si gr'end nonabr'e de membres,
je propose que la question soit rayée, pour

éta i pc-e à iune autre -c s--ion <i on Io dî'-dre.
(L'ordre dlu jour est rayé.)

PILAN DE COLONISATION CANA-
DIENNE

MTIf'ON T Di SCUaS[ION-SUITE DU DÉ13AT

Le Sénat reprend le débat, suspendu le 27
ini.>it- lai îîîîît c die ltonoraule M. Sauvé.

(i1w hIc Siiî -t ilavis:
Qui' (-ie i thuîîhîîe. iuît en iei-''iiiaissant la

iîcî '-..ti'ý diliser-î i ioi e iiîniien-c territoire
"Iiiafii t iti plaîiiliiituii et (le peuple-
Men'ît îratioînnel est laij Ille:i

( ' ) l'immîiigr ationî ait C.îuiuda dloit se faire
;Iîîî. lai pîlîîuî',iî p'uilice. dii façon à prc-
ti':'c tnois trt'iiions -, fortifier' nos institu-
tiuîîi ' et 'ài ne. Pati't., scomiplIiquer' nos pro-
liies nî tîiiauî' Iiliai i partticulièt'emtent
cux il,'ag l'iu'' titîil,' et dc li iime;

(1li le t'atitî'itît îles Canadiens émigrés
devramit êtr e efhicai'eiiîett etîiouriigi avent toute
aiti e imtmigrtaiom;


